
Ladite communication est lue par Son Honneur le Président comme suit:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

CANADA

OTTAWA, le 1er août 1942.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable sir Lyman
Poore Duff, juge en chef.du Canada, en sa qualité de député de Son Excellence
le Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, aujourd'hui, à dix heures
du soir afin de donner la sanction royale à certains Bills.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Son Honneur
Le Président du Sénat,

Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable sir Lyman Poore Duff, en sa qualité
de député de Son Excellence le Gouverneur général, étant venu et étant assis
au pied du Trône.

Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge
noire de se rendre à la Chambre des communes et d'informer cette Chambre que

"C'est le désir du très honorable député du Gouverneur général que les
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat".

La Chambre des communes étant venue,

Le greffier lit comme suit les titres des Bills à sanctionner:

Loi pour faire droit à Eleanor Adele Rea Barrett.
Loi pour faire droit à Eleanor Edith McKechnie Barlow.
Loi pour faire droit à Dorothy Agnes Henrietta Russell Cantlie.
Loi pour faire droit à Irene Coadie Murphy.
Loi pour faire droit à Lester Lewis Catchpaw.
Loi pour faire droit à Annie Ruth Fisher Allen.
Loi pour faire droit à Alice Adélia La Fleur Johnston.
Loi pour faire droit à George Webb.
Loi pour faire droit à Edith Morgan Blaek,
Loi pour faire droit à Betty Leah Bregman Beloif.
Loi pour faire droit à Malca Levitt, autrement connu sous le nom de

Atty MalEy Levitt.
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